
Par la FFSS 05 / ASSHA





A la fin de ce diaporama un lien vous sera proposé 

pour accéder à la pré-inscription en ligne





L’ Association de Sauvetage et de Secourisme des 
HAUTES-ALPES (ASSHA)

Organisme agréé de Sécurité civile.

Organisme de formation agréé.
(N’est pas référencée  pour le CPF)

Affilié à la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme

Entièrement administrée par des membres bénévoles



GENERALITES SUR : 

B / Les formations de secourisme

A / Le BNSSA
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1/ Le  BNSSA

Le titulaire du BNSSA, appelé nageur sauveteur ou aussi sauveteur aquatique, 

assure la surveillance des baignades d'accès gratuit et, dans certains cas, 

la surveillance de baignade d'accès payant. 

Le BNSSA n’est pas référencé au RNCP



Généralités



La voie professionnelle du Secourisme

Le PSE1 Premiers Secours en Equipe de Niveau 1

OBLIGATOIRE POUR LE BNSSA

Le PSE2 Premiers Secours en Equipe de Niveau  2

RECOMMANDE







La formation BNSSA 

Pendant la formation initiale,  en plus du BNSSA,   vous pourrez 
obtenir : 

Le PSE1 ou valider votre formation continue PSE1 
et/ou PSE2 

Le Brevet de Surveillant de Baignade



Le PSE1 

Premiers Secours en Equipe de niveau 1

Age :  16 ans minimum  

Temps de formation : 35 heures minimum de formation

Présence OBLIGATOIRE à tous les modules d’une même formation.

LE PSE1 est un pré-requis pour présenter l’examen du BNSSA



La formation de secouriste 
(PSE1)

Le candidat doit participer à toutes les phases d’une même formation. A

défaut, il ne se verra pas délivrer le certificat de compétence de

« secouriste », pré-requis pour présenter l’examen du BNSSA.

Toute liberté est laissée au candidat pour préparer et valider le « PSE1 » dans

un autre organisme agréé sans que cela n’influe sur le coût de la formation.





Les différentes épreuves de la 
formation

Détail des épreuves de la formation initiale

1 / Le Test d’aisance aquatique 

2 / Les épreuves de l’examen du BNSSA



1 / Avant de pouvoir 
suivre la formation au 

BNSSA, vous devrez subir 
un test d’aisance 

aquatique



2 / Le BNSSA

Les 4 Epreuves

De

L’examen final



Parcours de sauvetage de 100M

- Départ du bord ou d'un plot suivi de 25 mètres nage libre

- 2 parcours de 25 mètres, comprenant chacun 15 mètres en immersion

complète

- une plongée dite en canard

- Recherche d'un mannequin le candidat le remonte puis le remorque sur

25 mètres, visage hors de l'eau.



Parcours de sauvetage de 250M

Au signale, le candidat s’équipe, nage 200 mètres PMT 

et récupère un mannequin  et le tracte sur 25 mètres en 

position dorsale

Palmes

Masque

Tuba



Epreuve de sauvetage

L’épreuve consiste en un départ du bord du bassin pour aller 

porter assistance à une personne en difficulté.

A l’approche du sauveteur la victime s’accroche à elle. Le 

sauveteur doit :

Se dégager, la rassurer et la tracter en rétro pédalage sur 

environ 15 mètres puis la sortir de l’eau. 



Epreuve théorique cotée 
éliminatoire

L’épreuve consiste à renseigner un QCM de 40 questions en moins 

de 45 minutes. 

Pour être reconnu apte le candidat doit obtenir une note égale ou 

supérieure à 30 points. 





Quel sont les tarifs ?  

F.I BNSSA + PSE 1 + BsB :  

560 euros 
(documentation et  Accès bassin inclus)

Possibilités de paiement en 2 fois : 

1er paiement de 260 euros avant le 1er jour de la formation « PSE1 »

2eme paiement de 300 euros avant le 1er jour du stage aquatique



Peut-on obtenir des aides de la part 
d’organismes ? 

En théorie oui. Les candidats doivent chercher eux-mêmes  

les organismes et monter leur dossier. 



La FFSS 05 / ASSHA délivre-t-elle 
des factures ? 

Oui. Uniquement à la demande des candidats 



La FFSS 05 / ASSHA peut-elle fournir 
le plan de formation en vue de 
l’établissement d’un dossier d’aide 
au financement ? 

OUI à la demande des candidats. 



Comment se déroule le test 

d’aisance aquatique ? 

Epreuve anonyme

Au stade nautique de fontreyne, 05000 GAP. 

Prévoir le montant de l’accés au bassin (Uniquement pour le TAA)

Maillot de bain (Pas de short), bonnet de bain, Lunettes



Quand et où se déroulent les 

entrainements « Aquatiques »

Stage bloqué sur 2 semaines pendant les vacances de pâques

Les horaires de formation aquatiques seront 

déterminés ultérieurement 



Peut-on se voir refuser l’accès à 

l’examen du BNSSA

OUI

-Reconnaissance de l’inaptitude à tenir l’emploi de secouriste



Le tarif de la F.I BNSSA est-il figé ? 

OUI

-Que vous ayez ou non le PSE, le tarif est identique



Le BNSSA peut-il être financé par le CPF ? 

NON, cette formation n’est pas 

enregistrée au RNCP



Le PSE 1 peut-il être financé par le CPF ? 

NON, La FFSS 05 / ASSHA n’est 

pas encore référencée pour 

accepter les paiements par le  

CPF. 



Calendrier prévisionnel de 

formation





Cette présentation n’est pas contractuelle. Elle n’a qu’une simple 

valeur indicative

Pour obtenir le lien de pré-inscription, 

encore 1 clic



Préinscription en ligne pour le test 
d’aisance aquatique

Préinscription en ligne BNSSA 2024 de la 

FFSS 05 / ASSHA

https://forms.gle/UWHh6F4fbn56fy198

https://forms.gle/UWHh6F4fbn56fy198
https://forms.gle/UWHh6F4fbn56fy198

